
La tempête du 28 février a meurtri de nombreuses 
familles sur notre commune. Je pense entre autres aux familles 
Poitte, Casin, Bougrain-Dubourg qui ont beaucoup perdu. 

Je ne peux oublier la famille Phélippeau, le Directeur et tout 
le Personnel de l’hôtel Atalante et du Centre de thalasso- 
thérapie qui ont vu anéantir en quelques heures leurs  
outils de travail. Je pense aux viticulteurs et agriculteurs  
de la commune qui ont vu leurs terres inondées et qui  
auront sans doute une lourde perte d’exploitation.  
Je pense aussi à ceux qui ont vu une partie de  
leur jardin, en bord de mer, détruite. Je n’oublie pas Madame  
Vernet-Courtois et sa famille, qui déjà endeuillées par la  
tragédie d’Haïti ont vécu sans doute avec angoisse cette 
nuit de tempête. 

Soyez assurés de l’écoute et de la solidarité du Conseil 
Municipal.          

Le Canton Nord de l’île a souffert, plus que nous. 
Des familles ont tout perdu, maisons et activités 
professionnelles. Je m’associe à leur peine et assure mes  
collègues maires de mon soutien. 

Maintenant, il faut aller de l’avant. 

Lors du nettoyage des plages et arrière-dunes samedi 6 
mars, vous avez été très nombreux à répondre présents et 
je vous remercie sincèrement. Votre générosité spontanée 
est indéniable, vos appels en mairie pour venir en aide ou  
faire des dons le prouvent. Grâce aux  associations qui se 
regroupent, la logistique indispensable se met en place.

Notre littoral a changé. Aujourd’hui, la protection de nos 
côtes est une priorité. Seule, notre commune ne pourra pas 
grand-chose, la prise en compte de cette nouvelle situation 
doit être celle des élus, à tous niveaux. Une fois passés 
les travaux prioritaires de consolidation, dès avril prochain 
il faudra mettre en œuvre de vraies solutions DURABLES, 
pour lesquelles à la fois Communauté de communes, 
Département et Etat devront être associés. 

Les semaines à venir vont être très difficiles 
psychologiquement pour ceux qui ont perdu leurs repères. 
Je les assure de mon attention et de ma réactivité pour les 
aider à trouver des solutions.

La saison approche, les touristes vont venir. Soyons tous 
mobilisés pour redonner une image positive et pour que 
l’activité de notre île et de Sainte-Marie soit maintenue. 

Avec mes sentiments chaleureux.
    
                                          Gisèle VERGNON  
                              Maire de Sainte-Marie de Ré

Vivre mieux de Port-Notre-Dame  
aux Grenettes

FOCUS      Edito

Le projet d’école 2009/2012 vient d’être redéfini au printemps 
dernier. Il précise les orientations et objectifs pédagogiques 
qui vont fédérer et articuler toutes les actions de l’école. 
Trois volets sont concernés :
- l’aide aux enfants en difficulté afin de réduire l’échec scolaire
- l’amélioration des résultats avec notamment la maîtrise de 
la langue  
- la découverte du patrimoine régional et local

Ce dernier volet a pour objet de développer les compétences 
civiques et citoyennes des enfants, leur curiosité à ce qui les 
entoure, leur autonomie et leur éducation artistique à travers un 
travail en deux temps :

Une première phase permettra aux élèves de découvrir la 
culture orale, iconographique de l’ïle de Ré et plus largement 
du Haut Poitou : contes et légendes lus en classe, documents 
et objets amenés à l’école, élaboration de recettes culinaires 
en collaboration avec la cuisinière de l’école, etc… Des sorties 
sont aussi prévues pour enquêter et pour rechercher des 
témoignages, en utilisant les ressources locales, notamment 
auprès des maisons de pays (musées du Magayant, du Platin, 
Ernest Cognacq,..) et à la Médiathèque. 

A partir de ce socle culturel destiné à mieux connaître l’histoire  
des hommes et les traces de ce qu’ils ont pu laisser mais aussi 
à nourrir l’imaginaire, une seconde phase proposera aux élèves 
un travail privilégiant l’échange avec des artistes afin de susciter 
une démarche créative originale.

Durant la première quinzaine de juin, des intervenants 
extérieurs (graphiste, danseur, sculpteur, comédien, cuisinier,...)  
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animeront des ateliers, par demi-journées, et donneront ainsi 
aux enfants la possibilité de choisir leur expression artistique 
préférée.

Ils seront conviés à embarquer pour un voyage dans l’imaginaire, 
à inventer, créer une civilisation « rétaise » jusque là inconnue et 
à en représenter les composants. 

En juin, l’école se transformera donc, l’espace de quelques 
jours, en un grand terrain de fouilles où des groupes de jeunes 
explorateurs en herbe (cartographe, botaniste, zoologue, 
archéologue, ethnologue…) travailleront sous la direction 
d’artistes et de professionnels pour produire les traces de cette 
pseudo civilisation disparue. 

Et c’est ainsi grâce aux enfants, que l’on devrait voir réapparaître 
pendant quelques jours, du côté de l’école de Sainte-Marie, une 
civilisation ayant vécue il y a fort longtemps sur l’île de Ré, et 
dont on ignorait l’existence…

A la fin de l’année, l’école ouvrira ses portes aux parents et une 
journée sera consacrée à la mise en scène du travail des enfants 
qui pourront faire revivre, pour l’occasion, cette civilisation qu’ils 
auront créée.

Ce projet pédagogique, axé sur la découverte du patrimoine 
local, sera décliné aussi sur les deux prochaines années.

Propos recueillis auprès de Madame Laud,  
Directrice de l’école élémentaire

Maîtrise de la langue : rencontre avec Bernard Friot
Dans le cadre du projet d’école et de sa composante visant à améliorer 
les résultats, l’école élémentaire de Sainte-Marie a privilégié la maîtrise  
de la langue. Lors de l’animation « Ecrivains en 17 », organisée par  
l’association «Larochellelivre», en partenariat avec la Médiathèque 
et le collège de Saint-Martin, les classes de CE1-CE2 et de CM1 sont  
allées, mardi 19 janvier, à la Médiathèque pour rencontrer Bernard Friot qui 
écrit des livres pour enfants. Il leur a lu des histoires, puis, à leur tour, les 
élèves lui ont montré le travail qu’ils avaient fait à partir de ses ouvrages et de 
ses histoires courtes. Ils lui ont ensuite posé des questions sur son métier et 
sa façon de travailler. Voici quelques réactions d’élèves :
 

Orphée : “ J’ ai adoré la rencontre avec Bernard Friot. J’adore ses livres (Histoires pressées, Poèmes pressés, 
Histoires à la carte....). C’était très gentil de sa part de nous donner des autographes. ” 

Adrien D. : “ J’ai bien aimé sa façon de lire car il me faisait rire. ”
Matthieu : “  Il a beaucoup apprécié le travail que nous avions fait. ”
Serena : “  J’ai trouvé ça rigolo de connaître les secrets de l’auteur. ”
Camille : “ J’ai trouvé ça drôle quand il nous a raconté une de ses journées et j’ai beaucoup aimé quand il a 
inventé une histoire juste en regardant un enfant. “
Henrich : “ C’était un moment magique et j’aimerai bien rencontré un autre auteur. J’aurai bien aimé que  
ça dure plus longtemps. ” 



 ACTUALITES

 
 Taxe de séjour et taxe départementale additionnelle

Les objectifs de la taxe de séjour
La taxe de séjour a été instituée par la loi du 13 avril 1910 pour permettre aux collectivités de disposer de moyens supplémentaires afin d’améliorer les conditions d’accueil des touristes, 
développer l’offre touristique et promouvoir la commune. Cette taxe de séjour est demandée à tout touriste qui réside dans un hôtel, une location saisonnière, une chambre d’hôtes,  
un terrain de camping, un plaisancier faisant escale dans un port.

Quand et comment a lieu le versement de la taxe de séjour ?
A Sainte-Marie, la taxe de séjour est en vigueur du 1er avril au 30 septembre. Le produit de la taxe est versé par le logeur au plus tard le 20 octobre.  
Le comptable procède à l’encaissement et en donne quittance.

Les tarifs
Ils sont fixés par le conseil municipal et ne comprennent pas la nouvelle taxe additionnelle départementale. Pour 2010, le conseil municipal  a décidé de ne pas les augmenter. 

Quels sont les cas d’exonération ?
Les exonérations concernent principalement :
-	les enfants de moins de 16 ans, 
-	les bénéficiaires des aides sociales

La taxe départementale additionnelle
Le Conseil Général a décidé le 18 décembre dernier d’instaurer cette nouvelle taxe qui sera applicable dans notre commune dès le 1er avril et jusqu’au 30 septembre.  
Elle s’ajoute donc à la taxe de séjour et correspond à une majoration de 10% de chaque tarif.
Les hébergeurs sont donc tenus d’informer leurs clients par voie d’affichage en faisant apparaître l’application de cette nouvelle taxe et de percevoir en fin de séjour de leurs clients  
le montant total taxe de séjour et taxe additionnelle lors de l’établissement de la facture. La commune est chargée de s’assurer que l’hébergeur encaisse bien les deux taxes.
              

En octobre, chaque hébergeur déclarera et versera à la commune la totalité des deux taxes. Le receveur communal reversera alors 10% du produit perçu auprès du Département.  
Tous les imprimés sont téléchargeables sur le site internet de la Mairie : www.mairie-sainte-marie-de-re.fr

Tourisme

Solidarité et mobilisation 
face à l’après-tempête 

Samedi 6 mars, de nombreux bénévoles se sont retrouvés  
dans la cour de la Mairie puis se sont dirigés vers les  
plages de Sainte-Marie pour ramasser les déchets et  
détritus charriés par la mer. C’est à un vrai travail de  
fourmis qu’ils se sont livrés sur les plages mais aussi les  
dunes, les chemins côtiers et les arrière-dunes.  
La solidarité et la mobilisation ont été très fortes avec  
notamment la contribution de personnes venant de 
Bretagne, Bordeaux, Indre et Loire, La Rochelle....
 
Merci à vous tous qui avez répondu à notre appel et 
qui êtes venus, enfants, adultes, parents, jeunes et moins 
jeunes, pour mettre, dans un élan commun, un peu de   
votre temps et beaucoup de votre énergie au service de 
notre littoral et de sa préservation. 
 

Si vous êtes sinistré, que vous soyez particulier ou  
entreprise et quels que soient vos besoins,  
contactez la Mairie au 05 46 30 21 24. Nous relayerons  
vos demandes à la CDC qui a mis en place des cellules 
d’information et de prise en charge.



 
 

 

SOLIDARITE
Les Enfants du Désert pour aider les enfants d’Atar 

L’association humanitaire Les Enfants du Désert lutte contre la malnutrition des enfants des quartiers défavorisés d’Atar en Mauritanie. Depuis juillet 2000, l’association 
«Les Enfants du Désert» accueille les enfants dans des centres de nutrition répartis dans les quartiers les plus défavorisés de la ville. 

A l’origine, deux amies, Geneviève Courbois habitant Sainte-Marie, et Salma Mint Matallah ont conçu et mis au point en décembre 1999, en collaboration avec la Mairie 
d’Atar et les autorités régionales, un projet de lutte contre la malnutrition.

Une action pilote a été lancée en février 2000 avec l’ouverture d’un centre d’accueil dans le quartier de Twevendae, pour 30 enfants et leur mère, et 
ce, grâce à des dons privés de bienfaiteurs. Petit à petit, les résultats sont là, les enfants sont propres, donc moins souvent malades. Ils apprennent 
à jouer et apprennent à rire. 30 enfants ont ainsi été secourus en 2000 et environ 660 en 2008.

Il est primordial que ce mouvement se développe afin d’intensifier l’action et d’assurer sur place une continuité notamment dans le domaine médical et sanitaire. 
Offrir une bouillie, un suivi sanitaire et médical à un enfant revient à 6 euros par mois ! Vous pouvez aider Les Enfants du Désert et apporter votre contribution pour 
soutenir l’action engagée et permettre son extension.

 
Contact : Geneviève Courbois, Tél. 05 46 30 16 20, 7 rue des Prêtres, 17740 Sainte-Marie de Ré
genevieve.courbois@orange.fr, www.lesenfantsdudesert.org

Le Sainte-Marie Basket : sport, convivialité et détente
Le Sainte-Marie Basket (SMB) offre à tous ceux qui désirent pratiquer ce sport la possibilité  
de découvrir, de se perfectionner et de s’entraîner dans un esprit basé sur
 la convivialité et la détente. 

Affilié à la Fédération Française de Basket-Ball, le SMB a inscrit cette année plusieurs 
équipes en championnat. Ainsi, les poussines, les poussins, les benjamins (engagés 
en équipe mixte), les minimes filles (en entente  
sportive avec Saint-Martin), les minimes garçons  
(en entente sportive avec Ars) et les cadets 
rencontrent chaque samedi leurs homologues du  
département, tantôt à Sainte-Marie, tantôt à l’extérieur. 

Au-delà de la compétition, le SMB propose  
aussi une formule détente aux adultes et aux 
cadettes cette année. Par ailleurs, le club mise 
sur le recrutement des plus jeunes (babys et mini-
poussins), conscient de pouvoir s’assurer par ce 
biais une relative pérennité. Ce travail a porté ses fruits et les « basketteurs en herbe »  
sont aujourd’hui plus d’une vingtaine. Motivés et assidus, ils progressent vite et pourront  
bientôt, à leur tour et avec réussite, défendre les couleurs du club. Ils avaient  
pratiquement tous répondu présents, le 30 janvier 2010 lors du « Rassemblement  
babys » des clubs de l’île de Ré, organisé par le SMB au gymnase de Sainte-Marie de Ré.

Contact : Président, Philippe Renaud 06 89 60 72 14  
Secrétaire, Laurence Rey 06 06 68 69 64
 

Les Baladins : que du bonheur !
C’est l’histoire d’un groupe d’une douzaine d’amis, toutes générations confondues, qui 
grâce à leurs passions complémentaires pour le chant, les sketchs, la danse, la couture, 
la décoration, la sonorisation, etc… décident en novembre 2009 de se regrouper pour 
donner naissance à la troupe « Les Baladins ».  

C’est leur quête de joie, de couleurs, d’humour 
et de plaisir à partager et à transmettre qui les  
a réunis pour sortir du quotidien, « faire ce que 
l’on ne fait pas dans la vie et apporter sa touche 
personnelle. »

Ils préparent actuellement un spectacle de type  
« music-hall », haut en couleurs, avec de nombreux 
costumes et décors faits « maison », qui vous  
transportera, durant environ une heure et demi  
avec entracte, dans une ambiance festive et magique où  
petits et grands pourront y trouver une part de bonheur.

Alors notez bien les dates de leurs prochains spectacles : les 12 
juin, 5 juillet et 8 août à 21h à la salle d’Antioche. 

Leurs répétitions ont lieu tous les vendredis soir de 18h30 à 
21h30 dans la salle des Mimosas à Sainte-Marie. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  
Gislaine Jalaise au 05.46.30.19.58 ou encore 
par courriel : troupe.lesbaladins@laposte.net 

Zone 30 : appel au civisme

Une zone 30 a été mise en place depuis un an, de la rue de la 
Cailletière à celle du 14 juillet, après le retrait des coussins berlinois 
qui avaient provoqués de nombreuses chutes de cyclistes.

Cette limitation de vitesse est impérative. Malheureusement elle 
est mal respectée et nous le déplorons.

Les riverains sont, à juste titre, inquiets et redoutent chacune de 
leur sortie sur cette voie passante.   

Nous sommes conscients de ce « point noir » et, comme vous 
le savez, la réfection de cet axe est prévue dans nos travaux de 
voirie avec l’aménagement de chicanes. 

Cependant de très importants travaux d’enfouissement de 
réseaux sont à prévoir avant cet aménagement. 

Ces derniers sont programmés pour débuter tronçons par 
tronçons, au quatrième trimestre 2010. 

Nous comptons sur le civisme de tous et le respect de la sécurité 
routière pour être vigilants et responsables. Les habitants des 
maisons de cet axe méritent bien notre attention.

Des actions ponctuelles de la Police Municipale vont être mises en 
place pour alerter les contrevenants à cette limitation de vitesse.

Une délinquance globalement stable
 
Le bilan de la délinquance 2008/2009 sur l’île de Ré, 
communiqué par la Gendarmerie de Saint-Martin, montre 
que le nombre de crimes et délits est globalement 
stable pour la quasi totalité des communes de l’île.

En 2009, les délits ont été majoritairement les vols, vols à 
la roulotte*, vols d’automobiles** et de deux roues à moteur.  
Les vols avec violence sont très minoritaires.

Les cambriolages les plus nombreux sont ceux des locaux 
commerciaux*, puis à part égale ceux des résidences 
principales** et secondaires**.

Suivent les infractions à la législation des stupéfiants* puis les 
destructions et dégradations des biens**.

Enfin les coups et blessures, les violences contre la famille et 
l’enfant et les atteintes aux mœurs sont stables et viennent 
clôturer ce « palmarès ».

* en progression significative par rapport à 2008 
** en diminution significative par rapport à 2008

Sécurité

2008 2009
Ars 79 67

La Couarde 126 125
La Flotte 122 176

Le Bois Plage 131 130
Les Portes 68 71

Loix 18 23
Rivedoux 77 84

Saint-Clément 44 30
Saint-Martin 357 343
Sainte-Marie 107 108

Chiffres de la délinquance par commune (crimes et délits)

Droit de visite de la Police Municipale 
sur les chantiers
Les agents de la Police Municipale ont un droit de visite sur les 
chantiers en cours afin de contrôler le respect des règlements, 
des prescriptions des permis en cours et l’application du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU). Ils effectuent à la fin du chantier la 
visite dite de récolement permettant de constater la conformité 
des travaux avec le plan déposé et les règlements en vigueur.

  VIE DES ASSOCIATIONS 



directrice de la publication : Gisèle Vergnon 
 
Comité de rédaction : Patrick Oscar, Isabelle Ronté 
 
Création : Mapie 
 
Réalisation : Aktiv Design 
 
Conseil et coordination : François Granat 
 
Photos : Mairie de Sainte-Marie de Ré 
 
impression : IRO 
 
dépôt légal N° 1116

de Ré

AGENDA
Cabane de montamer : réouverture à Pâques

Christine Malbosc, installée depuis peu Place des Tilleuls, souhaite faire partager 
son enthousiasme et son expérience de la protection de la nature.

C’est dans ce contexte que la cabane située 
sur la plage de Montamer va lui permettre 
d’organiser des activités de plein air, à 
l’année.

En effet, au programme sont prévues des 
« Sorties Découverte nature » (jumelles et 
loupes fournies) encadrées, entre autres, par 
des membres de la LPO, qui pourront se faire 
à pied, en vélo ou encore à cheval avec le 
concours des «4 fers à l’air». 

Le but de ces escapades pédagogiques et culturelles d’une ou deux heures  
sera l’observation de la faune, de la flore et du milieu dunaire, le maître mot  
de Christine Malbosc étant «enseigner pour pouvoir protéger».

Un autre volet d’activités sera plus artistique avec, d’une part, des « Sorties croquis »,  
notamment pour dessiner les oiseaux, et d’autre part, des stages aquarelle et acrylique 
sur les thèmes de la mer et de la botanique, animés par les peintres Dominique 
Boisard et Hervé Louis ainsi que d’autres intervenants. La fourniture du matériel sera 
possible sur place.

Des livres naturalistes permettront de prolonger les sorties et d’inciter les participants 
à préserver et protéger notre environnement et, comme l’an passé, une buvette 
conviviale sera ouverte aux visiteurs.

Dès l’été, la bibliothèque de plage reprendra ses quartiers.

Renseignements, réservations, tarifs : Christine malbosc
tél : 05 46 09 14 72/06 17 88 34 10 ou www.imagerie.fr

Calendrier non exhaustif suivant les dates et évènements connus en mairie.

Le goût de l’aventure et la découverte d’autres 
cultures étaient à l’origine de l’engagement de 
l’équipage 1624, composé de Sophie Arnault habitant 
La Rochelle et de Romain Vuillermet, natif et résident 

année de SupdeCo La Rochelle, et Romain, 26 ans, 
venant juste de terminer ses études avec un diplôme 
BAC+4 d’infographiste et à la recherche d’un emploi, 
se retrouvaient, du coup, libres tous les deux, pour 
participer au 4L Trophy reliant Bordeaux à Marrakech, du 18 au 28 février.

Au menu de ces 10 jours de voyage : 
6 000 kms entre routes et désert, 50 kgs de fournitures scolaires généreusement  
données aux enfants marocains. Pour la première fois, un partenariat avec l’association 
Road Runner (association de sports automobiles de l’Ecole Supérieure de Commerce 
de La Rochelle) a permis d’offrir 17 panneaux solaires à des populations nomades.

La municipalité de Sainte-Marie leur a apporté un soutien financier afin de les aider à 
réaliser cette belle aventure sportive et humaine.

4 L Trophy : un équipage maritais engagé

Tous à vos photos !

Enseigner pour protéger !

mairie de sainte-marie de Ré 
32, rue de la République 
17740 sainte-marie de Ré 
tél : 05.46.30.21.24 
Email : gv.mairie@orange.fr

Carnaval

Dimanche 7 mars l’association des parents d’élèves  
Les Enfants d’A Bords a organisé le défilé du  
Carnaval, de la Place des Tilleuls jusqu’à la Place 
d’Antioche. Sous un soleil généreux, le cortège 
comptait environ cinq cents personnes dont

beaucoup étaient costumées 
sur le thème d’«un mariage 
à l’ancienne». Compte-tenu 
des circonstances liées à 
la tempête, Mr Carnaval 
n’a pas été brûlé par égard 
aux pompiers très solli-

cités dans les opérations de  
secours. Les fonds récoltés seront intégrale-
ment reversés aux sinistrés.

Conseil de développement 
de l’île de Ré

Pour en savoir plus : 
www.cdvpr.info

maRs
mardi 2 au samedi 27
Expo calligraphie et 
infographie, Saïda Kime
Médiathèque 

mercredi 3  
Heure du conte
«Les contes d’animaux»
Avec Marie-Ange Frey
A partir de 6 ans
Médiathèque : 16h 

samedi 6  
Spectacle des CM2 
Pour financer leur voyage
à Strasbourg
Salle d’Antioche 

dimanche 7  
Carnaval organisé par Les 
Enfants d’A Bords, association 
des parents d’élèves
Départ 15h30 Place des
Tilleuls, arrivée Place 
d’Antioche

samedi 13  
Théâtre 
Mise en voix des textes de 
l’atelier d’écriture de Thélième
Médiathèque : 11h

dimanche 14  
Concert, chants et poésies
Groupe vocal Aigue-Marine 
et Thélième
Eglise : 16h

Vendredi 19  
Soirée Ludothèque
Médiathèque : 20 h

samedi 20  
Cabaret des Allumés
Salle d’Antioche : 21h

Printemps des poètes
«Le petit roitelet»
Avec Nina Gomez
Pour les 4-6 ans
Médiathèque : 17h

Jeudi 25  
Après-midi cinéma «seniors»
Salle d’Antioche : 15h

dimanche 28  
2ème marathon des vignes
Parcours 18 et 30 kms
Annulé pour cause de tempête

aVRiL
Vendredi 2
Soirée Ludothèque
Médiathèque : 20 h

samedi 3  
Théâtre 
Répétition des textes 
de l’atelier d’écriture 
de Thélième 
Médiathèque : 11h

dimanche 4 
Brocante organisée par 
l’Office de Tourisme 
Place et salle d’Antioche

mardi 6 au jeudi 29
Expo photos, Denis Grugier
Médiathèque 

mercredi 7  
Heure du conte 
«Contes merveilleux»
Avec Marie-Ange Frey
A partir de 6 ans
Médiathèque : 16h 

samedi 10 
au dimanche 25 
Expo «L’homme fait son 
Carnaval» organisée par Ile, 
Arts et Culture 
Salle des Tilleuls/Médiathèque

dimanche 18
Troc aux plantes
Salle et Place d’Antioche

mercredi 21  
Heure du conte 
«L’Océanie»
A partir de 6 ans
Avec Marie-Ange Frey
Médiathèque : 16h 

Vendredi 23  
Soirée ados
Thème : « comment s’amuser 
sans alcool », 
Réservée au 14-17 ans.
Discothèque du Bastion
Saint-Martin

mai
mardi 4 au jeudi 27
Expo peinture et sculpture, 
Xavier Colin
Médiathèque 

samedi 8  
Cérémonie officielle de la 
Libération de la France :
Cortège, de la mairie au 
monument aux morts et 
vin d’honneur
Mairie : 11h15

mardi 18  
Heure du conte 
avec Anne Ducol
Jusqu’à 3 ans
Médiathèque : 10h 

Vendredi 21  
Soirée Ludothèque
Médiathèque : 20 h

samedi 22  
Fête de la nature : l’Estran 
Maison du Magayant et 
parc Montamer  
A partir de 10h 
 
Journée Solidarité Haïti  
avec diner Salle d’Antioche 

dimanche 23  
Brocante organisée par 
l’Office de Tourisme 
Place des Tilleuls

samedi 29   
Marché aux fleurs et plantes
Place des Tilleuls 
Matinée

Spectacle organisé par 
Les Allumés
Salle d’Antioche : 21h

dimanche 30  
Visite des jardins maritais
Matinée

Tournoi de cricket
Stade municipal : après-midi

JuiN 
mardi 1er au samedi 26
Expo photos, 
Marie-José Duroselle
Médiathèque 

samedi 5  
Théâtre 
Spectacle organisé 
par Thélième
Médiathèque : 11h

Conférence
«Le roman historique et la 
Franc-Maçonnerie chez Dan 
Brown», avec Mme Salliot et 
Mr Dubreuil
Médiathèque : 17h

dimanche 6
Exposition des Loisirs créatifs
Salle des Tilleuls 

mardi 8   
Heure du conte 
«Histoires comme chat... 
pour toutes petites oreilles»
Avec Justine Devin
Jusqu’à 3 ans
Médiathèque : 10h 

samedi 12  
Soirée cabaret des Baladins
Salle d’Antioche : 21h

Vendredi 18  
Soirée Ludothèque
Médiathèque : 20 h

Lundi 21  
Fête de la musique
Pique-nique
Place de l’église : soirée 

samedi 26
Tournoi régional de pétanque
Boulodrome 

samedi 26 et dimanche 27 
Expo peinture des enfants 
d’Ile, Arts et Culture
Salle des Tilleuls

dimanche 27  
Brocante organisée  
par l’Office de Tourisme 
Place des Tilleuls

 
Beaucoup d’entre vous ont certainement immortalisé l’île de Ré sous la neige ce mercredi  
6 janvier où nous nous sommes tous réveillés dans le blanc. Le blanc, justement,  
c’est un thème qui intéresse beaucoup Luce Chavel-Davignon, maritaise, ancienne professeur  
d’arts plastiques et proviseur, qui prépare une exposition devant se tenir du 20 au 30 juillet sur le  
thème «les couleurs du blanc et la blancheur du sel» et qui réunira 25 créateurs.

Charmée par cette vision « à contre courant » des images habituelles de l’île de Ré, elle souhaite  
recueillir des témoignages de Ré sous la neige en organisant, avec le soutien de la Mairie et de  
l’Office de Tourisme de Sainte-Marie, un concours de photos prises ce jour là. Les photos collectées  
seront visées par un jury et les meilleures d’entre elles seront exposées le 26 juillet Salle  
d’Antioche pour les résultats du concours, et courant du mois d’août à la Médiathèque de la  
Pléiade. Une seule photo par personne (argentique ou numérique, couleur ou noir et blanc, 30 x 40 cm 
maximum) peut être déposée, encadrée, à l’Office de Tourisme ou à la Maison de la presse.

Voici une bonne occasion de faire connaître vos talents de photographe en faisant découvrir des vues 
insolites de notre île et de Sainte-Marie, peu habitués à être recouverts d’un tel manteau neigeux.

Pour tout renseignement contactez Luce Chavel-davignon au 05 46 30 11 84 
ou l’Office de Tourisme de Sainte-Marie au 05 46 30 22 92 
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                                                       Vos avis, remarques et propositions  
sont essentiels pour nous. Contactez nous par  
courrier, téléphone, mail.

Prenez la parole !
PEFC/10-31-1371

- PEFC/10-31-1371

de Sainte-Marie. Sophie,  20  ans,é tudiante en première  


